
Est-ce que l'entreprise peut refuser de payer le solde de tout
compte si le salarié ne rend pas le matériel ?

Réponse courte

Non, l'entreprise ne peut pas refuser de payer le solde de tout compte si le salarié ne rend pas le matériel au

Luxembourg. L'employeur doit verser le salaire dû dans les cinq jours suivant la fin du contrat selon l'article L.125-7

du Code du travail, indépendamment de la restitution du matériel. Les obligations de paiement du salaire et de

restitution du matériel sont distinctes l'une de l'autre.

Seules des retenues spécifiques sont autorisées par l'article L.224-3 en cas de dommage réel et chiffré causé par

la faute du salarié. Pour récupérer le matériel, l'employeur doit utiliser d'autres voies légales : mise en demeure,

procédure civile ou plainte pénale pour abus de confiance.

Définition

Le refus de restitution de matériel correspond à la situation où un salarié, à la fin de son contrat de travail, ne

rend pas volontairement les biens appartenant à l'entreprise qui lui ont été confiés dans le cadre de ses fonctions.

Ces biens peuvent inclure : ordinateur portable, téléphone professionnel, badge d'accès, véhicule de fonction,

outils de travail, clés, documents ou tout autre équipement professionnel.

Cette situation créé un conflit d'obligations entre l'employeur qui souhaite récupérer son matériel et le salarié

qui peut utiliser cette rétention comme moyen de pression. La restitution du matériel constitue une obligation

contractuelle du salarié, distincte des obligations de paiement de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment prévenir les conflits liés à la restitution de matériel professionnel ?

Pour prévenir ces conflits, il faut insérer une clause de restitution précise dans le contrat de travail, établir un inventaire contradictoire à
l'embauche et au départ, prévoir des modalités de récupération claires (lieu, délai, état attendu), et sensibiliser les salariés sur leurs
obligations de restitution dès leur prise de fonction.

Comment récupérer le matériel professionnel qu'un salarié refuse de rendre ?

L'employeur doit suivre plusieurs étapes : d'abord adresser une mise en demeure écrite par lettre recommandée précisant le matériel à
restituer et le délai (généralement 8 jours). Ensuite, il peut engager une négociation amiable, une procédure civile devant le tribunal pour
récupération des biens, ou déposer une plainte pénale pour abus de confiance en cas de refus délibéré.

L'employeur peut-il refuser de payer le solde de tout compte si le salarié ne rend pas le matériel de l'entreprise ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser de payer le solde de tout compte si le salarié ne rend pas le matériel. Selon l'article L.125-7 du
Code du travail luxembourgeois, l'employeur doit verser le salaire dû dans les cinq jours suivant la fin du contrat, indépendamment de la
restitution du matériel. Les obligations de paiement du salaire et de restitution du matériel sont distinctes.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_224-3


Quelles retenues sur salaire sont autorisées en cas de non-restitution de matériel professionnel ?

Les retenues sur salaire sont strictement encadrées par l'article L.224-3 du Code du travail. Elles ne sont autorisées qu'en cas de
dommage causé par la faute du salarié, avec preuve d'un préjudice réel et chiffrable. La simple non-restitution ne justifie pas
automatiquement une retenue - l'employeur doit démontrer un préjudice concret résultant directement de la faute du salarié.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut pas conditionner le paiement du solde de tout compte à la restitution du matériel. L'article

L.125-7 du Code du travail impose le versement du salaire dû dans les cinq jours suivant la fin du contrat,

indépendamment de toute autre considération.

Les retenues sur salaire sont strictement encadrées par l'article L.224-3 du Code du travail et ne peuvent être

effectuées qu'en cas de : amendes légales, dommage causé par la faute du salarié (avec preuve du préjudice

réel), avances en argent, ou matières nécessaires au travail. La simple non-restitution ne justifie pas

automatiquement une retenue.

Pour qu'une retenue soit légale, l'employeur doit démontrer un préjudice concret et chiffrable résultant directement

de la faute du salarié dans la non-restitution ou la détérioration du matériel.

Modalités pratiques

Étape 1 : Mise en demeure écrite Adresser au salarié une lettre recommandée précisant la liste du matériel à

restituer, le délai de restitution (généralement 8 jours), et les conséquences juridiques du refus persistant.

Étape 2 : Paiement du solde de tout compte Verser les sommes dues dans les délais légaux (5 jours), sans

retenue injustifiée. Conserver les preuves de paiement.

Étape 3 : Procédures de récupération

Négociation amiable : Contact direct ou via représentants

Procédure civile : Saisie du tribunal pour récupération des biens ou de leur valeur

Plainte pénale : Dépôt de plainte pour abus de confiance si refus délibéré

Étape 4 : Documentation Constituer un dossier complet : inventaire initial, correspondances, preuves de mise en

demeure, évaluation du préjudice.

Pratiques et recommandations

Prévention :
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Insérer dans le contrat de travail une clause de restitution précise

Établir un inventaire contradictoire à l'embauche et au départ

Prévoir des modalités de récupération (lieu, délai, état attendu)

Sensibiliser les salariés sur leurs obligations

Gestion du conflit :

Privilégier la communication directe avant les procédures

Proposer des modalités pratiques de restitution (rendez-vous, enlèvement)

Éviter tout chantage ou conditionnement du paiement

Documenter toutes les démarches pour le contentieux éventuel

Aspects légaux :

Respecter les délais de paiement légaux (5 jours)

N'effectuer de retenues qu'en cas de dommage prouvé

Évaluer le coût/bénéfice des procédures judiciaires

Considérer l'assurance pour couvrir les pertes de matériel

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.125-7 : Obligation de paiement du salaire dans les 5 jours

Article L.224-3 : Cas limitatifs de retenues sur salaire

Article L.121-9 : Responsabilité du salarié pour faute ou négligence grave

Article L.125-5 : Reçu pour solde de tout compte

Code pénal : Abus de confiance (détournement de biens confiés)

Procédure civile : Action en restitution ou en dommages-intérêts

Jurisprudence : Distinction entre obligations de restitution et de paiement

Ne jamais conditionner le paiement du solde de tout compte à la restitution du matériel. Cette pratique est illégale et expose

l'employeur à des sanctions. La récupération du matériel doit faire l'objet de démarches spécifiques et distinctes du paiement des

sommes dues. Privilégiez la prévention par des clauses contractuelles claires et des procédures formalisées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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